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ANNEX 1 

  

ANNEXE 

au 

RÈGLEMENT DE LA COMMISSION (UE) No …/.. 
 

modifiant l'annexe I du règlement (CE) n° 1334/2008 du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne certaines substances aromatisantes 
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ANNEXE 

L’annexe I, partie A, du règlement (CE) n° 1334/2008 est modifiée comme suit: 

1) L’inscription relative à l’additif FL 14.041 est remplacée par le texte suivant: 

« 

14.041 Pyrrole 109-97-7 1314 2318    JECFA/EFSA 

» 

2) L’inscription relative à l’additif FL 14.085 est remplacée par le texte suivant: 

« 

14.085 2-Acétyl-5-méthylpyrrole 6982-72-5      EFSA 

» 

3) L’inscription relative à l’additif FL 15.010 est remplacée par le texte suivant: 

« 

15.010 2-Acétyl-2-thiazoline 29926-41-8 1759 2335    EFSA 

» 

4) L’inscription relative à l’additif FL 15.054 est remplacée par le texte suivant: 

« 

15.054 Dihydro-2,4,6-triéthyl-1,3,5(4H)-
dithiazine 

54717-17-8   Mélange de 
diastéréoisomères 
((R/R), (R/S), (S/R) et 
(S/S)) 

  EFSA 
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» 

5) L’inscription relative à l’additif FL 15.055 est remplacée par le texte suivant: 

« 

15.055 [2S-(2a,4a,8ab)] 2,4-
Diméthyl(4H)pyrrolidino[1,2e]- 1,3,5-
dithiazine  

116505-60-3 1763     EFSA 

» 

6) L’inscription relative à l’additif FL 15.086 est remplacée par le texte suivant: 

« 

15.086 2-Méthyl-2-thiazoline 2346-00-1      EFSA 

» 

7) L’inscription relative à l’additif FL 15.128 est remplacée par le texte suivant: 

« 

15.128 2-Propionyle-2-thiazoline 29926-42-9 1760     EFSA 

» 

8) L’inscription relative à l’additif FL 15.135 est remplacée par le texte suivant: 

« 
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15.135 Éthylthialdine 54717-14-5   Au moins 90 %; 
composants 
secondaires: moins de 
5 % de 3,5-diéthyl-
1,2,4-trithiolane, moins 
de 2 % de thialdine, 
moins de 3 % d’autres 
impuretés 

  EFSA 

» 
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